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(54) BRACELET A MAILLON REGLABLE POUR MONTRE OU BIJOU

(57) Maillon réglable (10) pour bracelet (100) de
montre ou de bijou, comportant un premier élément (1)
et un deuxième élément (2) assemblés par des moyens
de réglage d’écartement (30) selon des positions discrè-
tes, le premier élément (1) comportant une chambre (15)
transversale renfermant deux mors (12A; 12B) rappelés
l’un vers l’autre par des ressorts (13A; 13B) et comportant
des crans (120A ; 120B) pour immobiliser dans différen-
tes positions longitudinales (D) un élément d’arrêt (5) so-

lidaire du deuxième élément de structure (2), ces mors
(12A ; 12B) étant débrayables sous l’action de poussoirs
(3A ; 3B) transversaux, comportant chacun un relief (31)
coopérant en permanence avec un relief complémentai-
re (131) du premier élément de structure (1) pour proté-
ger les moyens de réglage d’écartement (30) contre l’in-
sertion de corps étrangers, et pour les cacher à la vue
de l’utilisateur.
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention concerne un maillon réglable pour
un bracelet de montre ou de bijou, comportant au moins
un premier élément de structure et un deuxième élément
de structure agencés pour être assemblés l’un à l’autre
selon une direction longitudinale au moyen d’un méca-
nisme de réglage d’écartement, et comportant chacun,
à une de ses extrémités opposée au mécanisme de ré-
glage selon la direction longitudinale, des moyens d’at-
tache agencés pour coopérer avec des moyens d’attache
complémentaire que comporte une montre, ou un bijou,
ou un autre maillon, ou un fermoir.
[0002] L’invention concerne encore un bracelet de
montre ou de bijou comportant au moins un tel maillon
réglable.
[0003] L’invention concerne encore une montre com-
portant un tel bracelet
[0004] L’invention concerne encore un bijou compor-
tant un tel bracelet.
[0005] L’invention concerne le domaine des bracelets
de montre ou de bijou.

Arrière-plan de l’invention

[0006] Généralement, un bracelet de montre ou de bi-
jou est réglable au niveau de positions prédéterminées,
qui permettent un repositionnement précis, et que l’utili-
sateur peut régler par coopération d’un doigt avec un
trou parmi une pluralité de trous, ou par l’accrochage
d’un pion sur une crémaillère, ou similaire. D’autres fer-
metures, de type continu à maintien en position par frot-
tement, n’offrent pas une possibilité de repositionnement
précis.
[0007] Le document CH 699067 décrit un dispositif de
réglage fin de la longueur d’un bracelet, qui est intégré
dans le capot d’un fermoir, et comprend un dispositif d’in-
dexation dans deux positions prédéfinies, et qui com-
prend des poussoirs à ressort à bille solidaires d’une bar-
rette transversale liés à une extrémité du bracelet et pré-
vus pour coopérer avec des trous prévus dans le capot
du fermoir. Un tel dispositif agit de manière transversale,
nécessite en général l’emploi d’un outil pour effectuer le
réglage, et reste visible.
[0008] Le document EP 2484244 décrit un maillon ré-
glable pour bracelet, comportant au moins un premier
demi-maillon et au moins un deuxième demi-maillon
agencés pour être assemblés mobiles l’un par rapport à
l’autre selon une direction longitudinale du bracelet, avec
un mécanisme réglable sans outil particulier, où le mé-
canisme de réglage reste dissimulé. Un tel dispositif lais-
se apparaitre un jour au niveau de la pièce de liaison
entre les demi-maillons, ce qui nuit à l’apparence du bra-
celet. De plus, le maillon peut se dérégler lors d’un choc,
rien n’assurant un verrouillage fiable du réglage.
[0009] Peu de mécanismes de réglage de longueur de

bracelet permettent de s’affranchir de la présence d’un
fermoir. Le fermoir reste un mécanisme coûteux, pesant,
qui peut nuire à l’esthétique d’un bracelet, ou encore se
révéler malcommode à manipuler.

Résumé de l’invention

[0010] L’invention se propose de réaliser un bracelet
réglable en longueur, de façon très aisée pour l’utilisa-
teur, avec un mécanisme de réglage caché n’altérant
pas l’esthétique du bracelet, et la possibilité de s’affran-
chir de la présence d’un fermoir grâce à la manoeuvre
rapide de quelques maillons réglables, pour permettre
l’enfilage d’un bracelet maintenu fermé en boucle, puis
un ajustement extrêmement facile au poignet de l’utilisa-
teur.
[0011] A cet effet, l’invention concerne un maillon ré-
glable pour un bracelet de montre ou de bijou, comportant
au moins un premier élément de structure et un deuxième
élément de structure agencés pour être assemblés l’un
à l’autre selon une direction longitudinale au moyen d’un
mécanisme de réglage d’écartement, et comportant cha-
cun, à une de ses extrémités opposée au mécanisme de
réglage selon la direction longitudinale, des moyens d’at-
tache agencés pour coopérer avec des moyens d’attache
complémentaire que comporte une montre, ou un bijou,
ou un autre maillon, ou un fermoir.
[0012] L’invention concerne encore un bracelet de
montre ou de bijou comportant au moins un tel maillon
réglable.
[0013] L’invention concerne encore une montre com-
portant un tel bracelet
[0014] L’invention concerne encore un bijou compor-
tant un tel bracelet.

Description sommaire des dessins

[0015] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui va suivre, en référence aux dessins annexés,
où :

- la figure 1 représente, de façon schématisée, en
perspective éclatée, une première variante de
maillon réglable selon l’invention, comportant un
premier composant enfermant une chambre où sont
mobiles, transversalement, des mors aptes à enser-
rer, dans différentes positions longitudinales discrè-
tes, un élément d’arrêt lequel est solidaire d’une trin-
gle de commande fixée à un deuxième élément de
structure formant l’autre moitié du maillon réglable ;
des poussoirs latéraux sont agencés pour manoeu-
vrer transversalement les mors pour libérer l’élément
d’arrêt, et changer sa position relative par rapport au
premier élément lors d’un mouvement longitudinal
imprimé au deuxième élément par rapport au pre-
mier élément, ou inversement, suivi d’un relâche-
ment des poussoirs pour autoriser le retour en coo-
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pération des mors avec l’élément d’arrêt, dans une
nouvelle position d’élongation entre le premier élé-
ment et le deuxième élément ;

- la figure 2 représente, de façon schématisée et en
couple dans le plan de manoeuvre des mors, une
partie du mécanisme de la figure 1, dans une position
d’extension longitudinale minimale ;

- la figure 3 représente, de façon schématisée et en
couple dans un plan longitudinal perpendiculaire à
celui de la figure 2, le même maillon réglable dans
la même position d’extension minimale qu’à la figure
2 ; la figure 4 représente, de façon similaire à la figure
3, le même maillon réglable dans une position d’ex-
tension longitudinale maximale ;

- la figure 5 représente, de façon schématisée et en
vue de dessous, le même maillon réglable dans la
position de la figure 3 ;

- la figure 6 représente, de façon schématisée et en
vue de dessous, le même maillon réglable dans la
position de la figure 4 ;

- la figure 7 représente, en sept étapes, la cinématique
de passage de la position de la figure 5 en étape A,
à celle de la figure 6 en étape G, avec des étapes
intermédiaires de poussée sur les poussoirs en éta-
pes B et E, de manoeuvre longitudinale en étapes
C et F, et de libération des poussoirs en étapes D et
G, l’étape D correspondant à une position d’exten-
sion longitudinale moyenne, intermédiaire entre l’ex-
tension longitudinale minimale de l’étape A et l’ex-
tension longitudinale maximale de l’étape G ;

- la figure 8 représente, de façon similaire à la figure
1, une deuxième variante de maillon réglable selon
l’invention, comportant une deuxième partie assem-
blée au premier composant pour constituer avec lui
la chambre de coulissement des mors, le premier
composant étant ici ouvert sur un côté pour permet-
tre l’insertion longitudinale des mors et des ressorts,
avant de les enfermer par fixation de cette deuxième
partie sur le premier élément;

- la figure 9 représente, de façon similaire à la figure
2, cette deuxième variante ;

- la figure 10 est une coupe frontale, perpendiculaire
à la fois au plan des mors et à la direction longitudi-
nale, et montrant l’interface entre le premier élément
et la deuxième partie, ainsi que le guidage de la trin-
gle de guidage dans le premier élément ;

- les figures 11 à 14 sont les pendants, pour la deuxiè-
me variante, des figures 2 à 6 de la première varian-
te, avec les vues en coupe et de dessous du maillon
réglable dans ses positions d’extension minimale et
maximale ;

- la figure 15 est une coupe longitudinale, valable pour
la première ou la deuxième variante, illustrant la coo-
pération complémentaire entre les reliefs et les re-
liefs complémentaires cachant et protégeant le mé-
canisme du maillon réglable ;

- la figure 16 est une coupe dans le plan des mors de
la zone de coopération, dans la deuxième variante,

entre le premier élément et la deuxième partie ;
- la figure 17 est une coupe longitudinale de cette mê-

me zone, au niveau d’un élément de fixation ;
- la figure 18 est une vue en perspective d’un bracelet

selon l’invention, dépourvu de fermoirs, et compor-
tant une pluralité de maillons réglables tous dans
leur position d’extension longitudinale minimale ; l

- la figure 19 représente le même bracelet, avec plu-
sieurs de ses maillons réglables dans une position
d’extension longitudinale maximale ;

- la figure 20 représente, de façon schématisée et en
vue de face, une montre-bracelet comportant un bra-
celet selon l’invention ;

- la figure 21 représente, de façon schématisée et en
vue de face, un bijou comportant un bracelet selon
l’invention.

Description détaillée des modes de réalisation préférés

[0016] L’invention concerne un maillon réglable 10
pour un bracelet 100 de montre ou de bijou. Ce maillon
réglable 10 comporte au moins un premier élément de
structure 1 et un deuxième élément de structure 2, qui
sont agencés pour être assemblés l’un à l’autre selon
une direction longitudinale D au moyen de moyens de
réglage d’écartement 30. Le premier élément de struc-
ture 1 et un deuxième élément de structure 2 comportent
chacun, à une de ses extrémités, opposée aux moyens
de réglage d’écartement 30 selon la direction longitudi-
nale D, des moyens d’attache 20, qui sont agencés pour
coopérer avec des moyens d’attache complémentaire
que comporte une montre, ou un bijou, ou un autre
maillon, ou un fermoir.
[0017] Ces moyens de réglage d’écartement 30 sont
agencés pour un réglage d’écartement entre le premier
élément de structure 1 et le deuxième élément de struc-
ture 2 selon une pluralité de positions discrètes selon la
direction longitudinale D.
[0018] Selon l’invention, le premier élément de struc-
ture 1 comporte une chambre 15 dans laquelle sont mo-
biles, dans une direction transversale sensiblement per-
pendiculaire à la direction longitudinale D, deux mors
12A, 12B, qui sont rappelés l’un vers l’autre par des
moyens de rappel élastique, respectivement 13A, 13B,
et qui comportent des crans, respectivement 120A,
120B. Ces crans 120A, 120B, sont agencés pour immo-
biliser dans différentes positions, selon la direction lon-
gitudinale D, un élément d’arrêt 5, notamment mais non
limitativement une goupille ou similaire, qui est solidaire
du deuxième élément de structure 2.
[0019] Ces mors 12A, 12B, sont débrayables et agen-
cés pour être éloignés l’un de l’autre et libérer l’élément
d’arrêt 5 sous l’action de deux poussoirs, respectivement
3A, 3B, lesquels sont agencés pour pouvoir être facile-
ment pressés simultanément par un utilisateur dans la
direction transversale.
[0020] Plus particulièrement, ces poussoirs 3A, 3B,
comportent chacun un relief 31, coopérant en permanen-
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ce de façon complémentaire avec un relief complémen-
taire 131, que comporte le premier élément de structure
1, pour protéger les moyens de réglage d’écartement 30
contre l’insertion de corps étrangers, et pour cacher à la
vue de l’utilisateur les moyens de réglage d’écartement
30 qui sont complètement entourés par le premier élé-
ment de structure 1 et le deuxième élément de structure
2 et les poussoirs 3A, 3B. Dans l’exemple non limitatif
des figures, les reliefs, 31A, 31B, que portent respecti-
vement les poussoirs 3A, 3B, sont des lèvres qui sont
insérées dans des rainures qui constituent les reliefs
complémentaires 131A, 131B. Naturellement, la confi-
guration inverse est envisageable, avec un relief saillant
solidaire du premier élément de structure, coopérant
avec un relief rentrant d’un poussoir.
[0021] Dans une variante particulière, non illustrée par
les figures, le relief 31 ou le relief complémentaire 131
constitue une surface fermée entourant entièrement le
mors 12A, 12B, solidaire du poussoir 3A, 3B, comportant
ce relief 31.
[0022] De façon avantageuse, pour limiter l’encombre-
ment en épaisseur du maillon réglable 10, et donc du
bracelet 100, les mors 12A, 12B, sont imbriqués l’un dans
l’autre de façon coplanaire, et enferment l’un avec l’autre
les moyens de rappel élastique 13A, 13B, qui sont, non
limitativement, constitués par des ressorts.
[0023] Plus particulièrement, la gorge 15 comporte
une première surface d’appui 18 et une deuxième surfa-
ce d’appui 19 antagonistes agencées pour guider les
mors 12A, 12B, dans la direction transversale.
[0024] De façon avantageuse, chaque mors 12A et
12B comporte une pluralité de surfaces de guidage, avec
la première surface d’appui 18, la deuxième surface d’ap-
pui 19, et l’autre mors.
[0025] Ainsi, de façon particulière et non limitative, le
premier mors 12A comporte des premières surfaces ex-
ternes 128A et129A agencées pour glisser sur la pre-
mière surface d’appui 18 et la deuxième surface d’appui
19, des premières surfaces intermédiaires 124B et 122B
pour coulisser dans des logements 123B et 121B du
deuxième mors 12B, et des logements 121A et123A pour
guider le deuxième mors 12B. Ce deuxième mors 12B,
monté tête-bêche avec le premier mors 12A comporte,
de la même façon, des premières surfaces externes
129B et128B agencées pour glisser sur la première sur-
face d’appui 18 et la deuxième surface d’appui 19, des
premières surfaces intermédiaires 123B et 124B pour
coulisser dans des logements 123A et 121A du premier
mors 12A, et des logements 121B et123B pour guider le
premier mors 12A.
[0026] Les figures illustrent deux variantes, non
limitatives :

- sur la première variante des figures 1 à 6, le premier
élément 1 est en une seule pièce, et comporte pre-
mière surface d’appui 18 et une deuxième surface
d’appui 19 ; cette première variante est avantageuse
par son nombre de composants réduit, et elle né-

cessite une introduction transversale des deux mors
12A et 12B, et des deux ressorts 13A et 13B dans
la chambre 15, avant de procéder à la fixation des
poussoirs 3A et 3B sur les mors 12A et 12B ;

- sur la deuxième variante des figures 8 à 17, le pre-
mier élément 1 ne comporte que la première surface
d’appui 18, et une deuxième partie 8, qui est agencé
pour être fixée sur le premier élément 1, comporte
alors la deuxième surface d’appui 19 ; le premier élé-
ment 1 et la deuxième partie 8 délimitent alors en-
semble la chambre 15 ; cette deuxième variante
rend plus facile l’assemblage en usine du maillon
réglage 10, en autorisant une insertion, selon la di-
rection longitudinale D, d’un sous-ensemble pré-
monté comportant les deux poussoirs 3A et 3B por-
tant les deux mors 12A et 12B, et les deux ressorts
13A et 13B.

[0027] Plus particulièrement, dans cette deuxième va-
riante, le premier élément de structure 1 comporte une
première partie comportant les moyens d’attache 20 et
la première surface d’appui 18, et comportant une gorge
frontale 81 agencée pour permettre une insertion des
mors 12A, 12B, dans la direction longitudinale D, et cette
deuxième partie 8 comporte la deuxième surface d’appui
19 et est agencée pour être fixée sur la première partie
à l’aide de moyens d’indexage 109, tels qu’un alésage
ou similaire et de moyens d’indexage complémentaire 9
tels qu’une goupille ou similaire, et de moyens de fixation
110 tels que des taraudages ou similaires et de moyens
de fixation complémentaire 111 tels que des vis ou simi-
laires.
[0028] Plus particulièrement, dans l’une ou l’autre va-
riante, le premier élément de structure 1 comporte un
orifice 16, qui est agencé pour autoriser l’insertion de
l’élément d’arrêt 5 entre les mors 12A, 12B, après leur
montage dans le premier élément 1, de façon à interdire
leur sortie transversale de ce dernier, et pour recevoir un
élément d’obturation 6 tel qu’une vis ou similaire, agencé
pour interdire la sortie de l’élément d’arrêt 5. En effet, les
crans 120A, 120B, des mors 12A, 12B, sont agencés les
uns par rapport aux autres pour constituer une pince pour
immobiliser l’élément d’arrêt 5 dans une position de fer-
meture où ces crans 120A et 120B sont les plus proches,
et dans laquelle aucune action n’est exercée sur les
poussoirs 3A et 3B, qui sont tous deux repoussés vers
l’extérieur du maillon réglable 10 par l’action de leurs
ressorts respectifs 13A et 13B. Avantageusement cet ori-
fice 16 est positionné sur une face destinée à venir au
contact du poignet de l’utilisateur et ainsi cachée aux
regards : plus particulièrement, la partie supérieure, tour-
née vers le haut des figures, des composants représen-
tés sur les perspectives des figures 1 et 8 est, ainsi, cette
face destinée à être cachée aux regards qu’on appelle
en général la surface inférieure du bracelet.
[0029] Quand un utilisateur actionne les poussoirs 3A
et 3B par pression de l’un vers l’autre, il éloigne les crans
120A et 120B, et autorise un changement de position
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relative entre ces crans 120A et 120B et l’élément d’arrêt
5, tel que visible sur la figure 7, qui illustre des change-
ments de position du deuxième composant 2 par rapport
au premier composant 1, par des actions de pression de
l’utilisateur sur les poussoirs 3A et 3B aux étapes B et
E, complétées, en appui de pression maintenu, par des
manoeuvres de translation aux étapes C et F. Cette figure
7 illustre un exemple avec des crans 120A et 120B à trois
encoches, l’élément d’arrêt 5 est, en étape A, dans une
encoche la plus à droite, correspondant à l’extension mi-
nimale du maillon réglable 10 ; cette manoeuvre dans
les étapes B et C amène l’élément d’arrêt 5 dans l’enco-
che du milieu, correspondant à une extension moyenne
du maillon réglable 10 dans l’étape D ; et la manoeuvre
dans les étapes E et F amène l’élément d’arrêt 5 dans
l’encoche de gauche, correspondant à une extension
maximale du maillon réglable 10 dans l’étape G. La ma-
noeuvre est très simple, est réversible, et permet de pas-
ser à volonté d’une position extrême à l’autre, ou d’une
position d’indexation à une autre, quand les crans 120A
et 120B comportent davantage d’encoches que dans
l’exemple illustré.
[0030] Plus particulièrement, l’élément d’arrêt 5 est
une goupille, qui est agencée pour coopérer avec un pre-
mier alésage 75 que comporte une tringle de guidage 7
fixée au deuxième élément de structure 2 ; cette tringle
de guidage 7 est guidée selon la direction longitudinale
D dans une gorge longitudinale 17 que comporte le pre-
mier élément de structure 1, et est agencée pour assurer
le maintien coplanaire du premier élément de structure
1 avec le deuxième élément de structure 2, et prévenir
tout vrillage.
[0031] Plus particulièrement, les mors 12A, 12B, com-
portent des extrémités distales 1232A, 1232B, agencées
pour être chassées dans des logements 32A, 32B, que
comportent les poussoirs 3A, 3B, et qui sont agencés
pour assurer la constance de l’orientation angulaire des
poussoirs 3A, 3B, par rapport aux mors 12A, 12B. L’agen-
cement inverse est naturellement possible, mais plus en-
combrant.
[0032] Plus particulièrement, les mors 12A ; 12B com-
portent des extrémités distales 1232A ; 1232B collées
ou rivetées ou soudées aux poussoirs 3A, 3B, notam-
ment dans des logements 32A ; 32B, que comportent les
poussoirs 3A, 3B, de façon à assurer la constance de
l’orientation angulaire des poussoirs 3A, 3B, par rapport
aux mors 12A, 12B.
[0033] L’invention concerne encore un bracelet 100 de
montre ou de bijou comportant au moins un tel maillon
réglable 10. De façon avantageuse, ce bracelet 1000
comporte une pluralité de maillons réglables 10, de façon
à bénéficier d’une course de régale importante, pouvant
atteindre plusieurs centimètres, ce qui autorise la réali-
sation d’un bracelet 100 dépourvu de fermoir, sans aucu-
ne aspérité, et avec une ligne très pure. Ainsi, dans une
version particulière, le bracelet 100 ne comporte que des
maillons, dont une pluralité de tels maillons réglables 10,
et est dépourvu de fermoir.

[0034] Les figures 18 et 19 montrent que, avantageu-
sement, le deuxième élément 2 comporte une surface
inférieur plane, au voisinage immédiat de laquelle est
mobile une surface supérieur plane du poussoir 3A, 3B.
Ce deuxième élément 2 comporte avantageusement,
vers la partie médiane du maillon mobile 10, une premiè-
re extrémité en forme de pointe, face à laquelle évolue
une première extrémité également en forme de pointe
de chaque poussoir 3A, 3B, ces surfaces en pointe ne
peuvent blesser l’utilisateur ni accrocher ses vêtements
grâce à ces surface s planes ; et le deuxième élément
2, comme chaque poussoir 3A, 3B, comporte avanta-
geusement une deuxième extrémité rayonnée vers l’ex-
térieur du maillon réglable 10, ce qui garantit la sécurité
de l’utilisateur et de ses vêtements, tout en offrant une
surface facile à manoeuvrer avec les doigts.
[0035] Dans une version plus classique, non illustrée
sur les figures, le bracelet 100 comporte un fermoir in-
termédiaire entre un premier brin et un deuxième brin qui
sont attachés, à leurs extrémités opposées au fermoir,
à une montre ou à un bijou.
[0036] Plus particulièrement, le premier brin et le
deuxième brin comportent alors chacun suffisamment de
maillons réglables 10 pour permettre à l’utilisateur de po-
sitionner le fermoir à distance égale des extrémités, quel
que soit le réglage effectué sur le fermoir quand le fermoir
comporte des moyens de réglage. Cet agencement per-
met de s’affranchir de l’inconfort causé, sur certains bra-
celets à maillons larges, par un fermoir décentré, pouvant
blesser le poignet de l’utilisateur.
[0037] L’invention concerne encore une montre 1000
comportant un tel bracelet 100.
[0038] L’invention concerne encore un bijou 2000
comportant un tel bracelet 100.

Revendications

1. Maillon réglable (10) pour un bracelet (100) de mon-
tre ou de bijou, comportant au moins un premier élé-
ment de structure (1) et un deuxième élément de
structure (2) agencés pour être assemblés l’un à
l’autre selon une direction longitudinale (D) au
moyen de moyens de réglage d’écartement (30), et
comportant chacun, à une de ses extrémités oppo-
sée audit mécanisme de réglage (30) selon ladite
direction longitudinale (D), des moyens d’attache
(20) agencés pour coopérer avec des moyens d’at-
tache complémentaire que comporte une montre, ou
un bijou, ou un autre maillon, ou un fermoir, carac-
térisé en ce que lesdits moyens de réglage d’écar-
tement (30) sont agencés pour un réglage d’écarte-
ment entre ledit premier élément de structure (1) et
ledit deuxième élément de structure (2) selon une
pluralité de positions discrètes selon ladite direction
longitudinale (D), et en ce que ledit premier élément
de structure (1) comporte une chambre (15) dans
laquelle sont mobiles, dans une direction transver-
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sale sensiblement perpendiculaire à ladite direction
longitudinale (D), deux mors (12A ; 12B) rappelés
l’un vers l’autre par des moyens de rappel élastique
(13A; 13B) et comportant des crans (120A; 120B)
agencés pour immobiliser dans différentes positions
selon ladite direction longitudinale (D) un élément
d’arrêt (5) solidaire dudit deuxième élément de struc-
ture (2), et en ce que lesdits mors (12A ; 12B) sont
débrayables et agencés pour être éloignés l’un de
l’autre et libérer ledit élément d’arrêt (5) sous l’action
de deux poussoirs (3A ; 3B) agencés pour être pres-
sés simultanément par un utilisateur dans ladite di-
rection transversale, et encore caractérisé en ce
que lesdits poussoirs (3A ; 3B) comportent chacun
un relief (31) coopérant en permanence avec un re-
lief complémentaire (131) que comporte ledit pre-
mier élément de structure (1) pour protéger lesdits
moyens de réglage d’écartement (30) contre l’inser-
tion de corps étrangers, et pour cacher à la vue de
l’utilisateur lesdits moyens de réglage d’écartement
(30) qui sont complètement entourés par ledit pre-
mier élément de structure (1) et ledit deuxième élé-
ment de structure (2) et lesdits poussoirs (3A ; 3B).

2. Maillon réglable (10) selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que ledit relief (31) ou ledit relief
complémentaire (131) constitue une surface fermée
entourant entièrement ledit mors (12A ; 12B) solidai-
re dudit poussoir (3A, 3B) comportant ledit relief (31).

3. Maillon réglable (10) selon la revendication 1 ou 2,
caractérisé en ce que lesdits mors (12A ; 12B) sont
imbriqués l’un dans l’autre de façon coplanaire, et
enferment l’un avec l’autre lesdits moyens de rappel
élastique (13A ; 13B) constitués par des ressorts.

4. Maillon réglable (10) selon la revendication 3, ca-
ractérisé en ce que ladite gorge (15) comporte une
première surface d’appui (18) et une deuxième sur-
face d’appui (19) antagonistes agencées pour guider
lesdits mors (12A ; 12B) dans ladite direction trans-
versale.

5. Maillon réglable (10) selon la revendication 4, ca-
ractérisé en ce que ledit premier élément de struc-
ture (1) comporte une première partie comportant
lesdits moyens d’attache (20) et la dite première sur-
face d’appui (18), et comportant une gorge frontale
(81) agencée pour permettre une insertion desdits
mors (12A ; 12B) dans ladite direction longitudinale
(D), et une deuxième partie (8) comportant ladite
deuxième surface d’appui (19) et agencée pour être
fixée sur ladite première partie à l’aide de moyens
d’indexage (109) et de moyens d’indexage complé-
mentaire (9), et de moyens de fixation (110) et de
moyens de fixation complémentaire (111).

6. Maillon réglable (10) selon l’une des revendications

1 à 5, caractérisé en ce que ledit premier élément
de structure (1) comporte un orifice (16) agencé pour
autoriser l’insertion dudit élément d’arrêt (5) entre
lesdits mors (12A ; 12B) et pour recevoir un élément
d’obturation (6) agencé pour interdire la sortie dudit
élément d’arrêt (5).

7. Maillon réglable (10) selon la revendication 6, ca-
ractérisé en ce que ledit élément d’arrêt (5) est une
goupille agencée pour coopérer avec un premier alé-
sage (75) que comporte une tringle de guidage (7)
fixée audit deuxième élément de structure (2) et qui
est guidée selon ladite direction longitudinale (D)
dans une gorge longitudinale (17) que comporte ledit
premier élément de structure (1), et agencée pour
assurer le maintien coplanaire dudit premier élément
de structure (1) avec ledit deuxième élément de
structure (2).

8. Maillon réglable (10) selon l’une des revendications
1 à 7, caractérisé en ce que lesdits mors (12A; 12B)
comportent des extrémités distales (1232A; 1232B)
agencées pour être chassées dans des logements
(32A ; 32B) que comportent lesdits poussoirs (3A ;
3B) et qui sont agencés pour assurer la constance
de l’orientation angulaire desdits poussoirs (3A ; 3B)
par rapport auxdits mors (12A ; 12B).

9. Maillon réglable (10) selon l’une des revendications
1 à 7, caractérisé en ce que lesdits mors (12A; 12B)
comportent des extrémités distales (1232A; 1232B)
collées ou rivetées ou soudées dans des logements
(32A ; 32B) que comportent lesdits poussoirs (3A ;
3B) et qui sont agencés pour assurer la constance
de l’orientation angulaire desdits poussoirs (3A ; 3B)
par rapport auxdits mors (12A ; 12B).

10. Bracelet (100) de montre ou de bijou comportant au
moins un maillon réglable (10) selon l’une des re-
vendications 1 à 9.

11. Bracelet (100) selon la revendication 10, comportant
un fermoir intermédiaire entre un premier brin et un
deuxième brin qui sont attachés, à leurs extrémités
opposées audit fermoir, à une montre ou à un bijou,
caractérisé en ce que ledit premier brin et ledit
deuxième brin comportent chacun suffisamment de
dits maillons réglables (10) pour permettre à l’utili-
sateur de positionner ledit fermoir à distance égale
desdites extrémités, quel que soit le réglage effectué
sur ledit fermoir quand ledit fermoir comporte des
moyens de réglage.

12. Montre (1000) comportant un bracelet (100) selon
la revendication 10 ou 11.

13. Bijou (2000) comportant un bracelet (100) selon la
revendication 10 ou 11.
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